
 

Conseil du 14
e
 arrondissement du 6 novembre 2018 

Vœu pour l’organisation d’un référendum d’initiative populaire sur la reconstruction de 

l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII 

Déposé par le groupe écologiste  

Les travaux de reconstruction de l’incinérateur d’Ivry/Paris XIII risquent de commencer dès 

l’obtention par le SYCTOM du permis de construire.  

Considérant l’enquête publique relative à ce permis de construire et à l’autorisation 

d’exploiter l'unité de valorisation énergétique (UVE), 

Considérant que lors de la consultation, qui s’est déroulée du 22 mai 2018 au 25 juin 2018, 

sur près de 2000 contributions déposées, une écrasante majorité s’est prononcée contre ce 

projet,  et 21 contributions se sont dit en faveur, 

Considérant que la population s’est donc exprimée sans équivoque,  

Considérant  l’ampleur de la mobilisation suscitée par cette consultation, 

Considérant l’ensemble des éléments - écologiques, technologiques et financiers - qui rendent 

le projet mené par le Syctom tant obsolète qu’inutile, 

Considérant le vœu appelant à rejeter l’ensemble du programme, adopté par l’assemblée 

municipale d’Ivry-sur-Seine, en novembre 2016, 

Considérant la loi de transition énergétique qui prévoit une réduction de 50% des déchets mis 

en décharge d’ici 2050, 

Considérant l’expertise citoyenne et associative, qui joue un rôle essentielle dans les 

processus de co-construction démocratique, et notamment les travaux du collectif 3R et Zéro 

Waste France, 

Considérant qu’il s’agit d’une question trans-partisane, allant bien au-delà des clivages 

politiques traditionnels, 

Considérant que les parisien.ne.s et parisiens sont les principales et principaux utilisatrices et 

utilisateurs du SYCTOM, 



Sur proposition du groupe écologiste, le conseil du 14
e
 arrondissement décide : 

- D’organiser un référendum d’initiative populaire dans les plus brefs délais sur 

son territoire, et d'appeler la Maire de Paris à généraliser cette consultation à 

l'ensemble de la capitale  

- Que ce dernier porte sur la question suivante : 

Sachant que le nouvel incinérateur d'Ivry-Paris XIII prévoie de brûler des 

déchets pendant les 40 prochaines années, alors que des solutions alternatives 

existent,  êtes-vous pour ou contre sa reconstruction ? 

 


